
JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL

MAI JUIN JUILLET AOÛT

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE
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CALENDRIER
DES COLLECTES 2026
LES ESCOUMINS • ESSIPIT • SACRÉ-CŒUR

MRC : 418  233-2102  
ou 1-866-228-0223, poste 245

www.mrchcn.qc.ca
(Section Matières résiduelles)
infogmr@mrchcn.qc.ca

 MRC La Haute-Côte-Nord

Des questions au niveau du tri des matières ? Besoin de précisions pour certaines collectes ? Contactez-nous.

COMMENT PLACER VOTRE BAC ? SAISON HIVERNALE

• Déneigez et déglacez votre bac ;
• Dégagez le bac des bancs de neige ;
• Lors de tempête, consultez 

les médias sociaux 
et écoutez la radio locale.

En cas de doute 
sur le tri de vos matières
résiduelles, 
consultez le site Web  :
Ça va où ? 

• Sortez le bac la veille de la journée de collecte ;
• Orientez les roues et la poignée vers votre domicile ;
• Les bacs ne doivent pas empiéter sur la voie publique ;
• Laissez un dégagement d’un mètre (3 pieds) 

tout autour du bac ;
• Le couvercle doit être bien fermé.

Secteur 1 : Les Escoumins : Route 138 de la rivière Petits-Escoumins jusqu’au pont de la rivière Escoumins. Rues du Vallon, Gagnon, Boucher, Lévesque, Moreau, Pelchat, de l’Hôpital, Sirois,
Mgr Bélanger, Pelletier, Boily, de l’Église, Renaud, de la Rivière, Forestière et des Cornouillers. Sacré-Cœur : Route 172 de l’intersection de la route 138 jusqu’au chemin du Moulin, incluant 
rue Principale Nord et Sud, rue Sainte-Marguerite, Rang St-Joseph, Chemin Robert (avant le pont) et Chemin du Vieux-Pont. Rues Gagné, Lavoie, Morin, Deschênes, Brisson, Savard, Gravel, 
Gauthier. En été seulement : chemin de l’Anse-de-Roche.
Secteur 2 : Les Escoumins et Essipit : Route 138 du pont de la rivière Escoumins jusqu’à la rue Otis, territoire d’Essipit et toutes les rues non mentionnées au secteur 1.
*Rue Otis : côté Est seulement. Sacré-Cœur : Toutes les rues non mentionnées au secteur 1.
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